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Réduction des crédits pour le développement de l'économie sociale et solidaire
Question écrite n° 16161

Texte de la question

M. Matthias Tavel alerte M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle,
énergétique et numérique sur la réduction imminente des crédits dédiés au développement de l'économie
sociale et solidaire (ESS) de plus de 30 % par le biais de gels ou d'annulation de crédits malgré l'engagement du
Gouvernement de maintenir ce budget au moment de l'adoption du budget par 49.3. En effet, il était prévu
initialement au projet de loi de finances pour 2026 une coupe de plus de 7 millions d'euros par rapport à l'année
précédente sur les près de 20 millions d'euros prévus pour financer le développement de l'ESS avant que le
Gouvernement ne fasse machine arrière et décide finalement de ne pas supprimer ces crédits lors de l'adoption
du budget sans vote par 49.3. ESS France a été informé de l'intention du Gouvernement de revenir sur ses
engagements, avec comme conséquence une réduction de plus de 30 % des crédits de l'action 04 du
programme 305 dédié au budget de l'ESS, fragilisant encore davantage les réseaux accompagnant les
entreprises et organisations de l'ESS déjà en très grande difficulté avec la suppression de plus de 10 000
emplois au second semestre 2025. Ces coupes s'ajoutent à des coupes brutales prises par exemple par la
région Pays de la Loire. Les différents acteurs de l'ESS comme les opérateurs du dispositif local
d'accompagnement, les CRESS ou encore les réseaux nationaux de l'économie sociale et solidaire ont pourtant
engagé, depuis ces derniers mois et le vote du budget, différentes actions afin de soutenir les nombreux acteurs
et entreprises de l'ESS. Si cette baisse des crédits est avérée, l'interruption de ces actions risquera d'être
immédiate et de nombreuses suppressions de postes et de cessations de paiements sont à craindre, le volume
des ressources déjà engagées à ce moment de l'année rendant cette baisse, non anticipée, insupportable pour
l'ensemble des acteurs concernés. Cela nuira aussi à l'accompagnement des nombreuses associations, Scop
ou Scic, au mépris de l'intérêt écologique, social et industriel du pays. Il lui demande par conséquent le maintien
des crédits adoptés au projet de loi de finances pour 2026 pour l'action 4 du programme 305 du budget de l'État
consacré à l'économie sociale et solidaire afin de ne pas aggraver la fragilité d'un écosystème
d'accompagnement déjà insuffisamment financé.
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